
 

La Région Normandie, autorité de gestion des fonds européens, a sélectionné 18 territoires parmi les 19 candidats, et réparti l’enveloppe dédiée 
au programme LEADER entre eux. Malgré son caractère urbain (1 habitant sur 2 du Pays d’Alençon vit dans une commune urbaine, selon la 

définition de l’INSEE), alors que le programme est dédié au monde rural, le Pays d’Alençon bénéficie d’une enveloppe de 1 572 225 € (les 
enveloppes par territoire sont comprises entre 658 000 € et 2,4 millions d’€). 


